
 

 

Notre barème au 1 octobre 2022. 

 

 
 

HONORAIRES POUR LA VENTE D’UN BIEN EN COPROPRIETE 

(Appartement & Maison)  

 

HONORAIRES  POUR LA VENTE D’UN BIEN INDIVIDUEL 

(Maison individuelle) 

Honoraires charges acquéreur TTC 

De 0 à 50 000€ 5 000€  
De 0€ à 250 000€  

Application du barème des biens en copropriété. De 50 001€ à 74 999€ 9 %  

De 75 000€ à 100 000€ 8 %  

De 250 001€ à 500 000€  

 

De 500 001€ et au-delà  

 

4.5 % 

 

4 % 

De 100 001€ à 150 000€ 7 % 

De 150 001€ à 300 000€ 6 % 

De 300 001€ à 400 000€ 5 % 

De 400 001€ et au-delà  4.5 % 

Pour toutes ventes de parking ou garage nous appliquons un tarif unique de 2 000€ TTC 

 


